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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Code des assurances 

Livre IV : Organisations et régimes particuliers d'assurance 

Titre II : Le fonds de garantie 

Chapitre V : Fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines ou 
industrielles 

- 

Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 45 JORF 31 décembre 2006 

Article L. 425-1 

I. - Un fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines ou industrielles est 
chargé d'indemniser les préjudices subis par les exploitants agricoles et les propriétaires des terres agricoles et 
forestières dans les cas où ces terres, ayant reçu des épandages de boues d'épuration urbaines ou industrielles, 
deviendraient totalement ou partiellement impropres à la culture en raison de la réalisation d'un risque sanitaire 
ou de la survenance d'un dommage écologique lié à l'épandage, dès lors que, du fait de l'état des connaissances 
scientifiques et techniques, ce risque ou ce dommage ne pouvait être connu au moment de l'épandage et dans la 
mesure où ce risque ou ce dommage n'est pas assurable par les contrats d'assurance de responsabilité civile du 
maître d'ouvrage des systèmes de traitement collectif des eaux usées domestiques ou, le cas échéant, de son ou 
ses délégataires, de l'entreprise de vidange, ou du maître d'ouvrage des systèmes de traitement des eaux usées 
industrielles, ci-après désignés par l'expression : "producteurs de boues", ou par les contrats d'assurance relatifs 
à la production et à l'élimination des boues. 

La liste des branches industrielles visées par le présent article est définie par décret en Conseil d'Etat. 

Le fonds assure l'indemnisation des dommages constatés dans la limite d'un montant maximum, sous réserve 
que l'épandage ait été effectué dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 

Le montant de l'indemnisation est fonction du préjudice subi et ne peut excéder, pour le propriétaire des terres, 
la valeur de celles-ci. 

La gestion comptable et financière du fonds est assurée par la caisse centrale de réassurance dans un compte 
distinct de ceux retraçant les autres opérations qu'elle effectue. Les frais qu'elle expose pour cette gestion sont 
imputés sur le fonds. 

La caisse est informée de tous les litiges liés à l'épandage agricole des boues d'épuration pris directement en 
charge par les assurances. 

II. - Le fonds mentionné au I est financé par une taxe annuelle due par les producteurs de boues et dont l'assiette 
est la quantité de matière sèche de boue produite. En outre, le fonds peut recevoir des avances de l'Etat dans la 
mesure où les dommages survenus excèdent momentanément la capacité d'indemnisation de ce dernier. 

Le montant de la taxe est fixé par décret en Conseil d'Etat dans la limite d'un plafond de 0,5 euros par tonne de 
matière sèche de boue produite. 

Les redevables procèdent à la liquidation de la taxe due au titre de l'année précédente lors du dépôt de leur 
déclaration de taxe sur la valeur ajoutée du mois de mars ou du premier trimestre de l'année civile. 

La taxe est recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 
privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles 
applicables à cette même taxe. 

III. - Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article, notamment le montant 
maximal que peuvent atteindre les ressources du fonds. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques 

Titre II : Alimentation en eau et assainissement  

Chapitre Ier : Assainissement  

- 

I. - Le titre II du livre IV du code des assurances est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 

Article 45 

« Chapitre V 

« Fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines ou industrielles 

« Art. L. 425-1. - I. - Un fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines 
ou industrielles est chargé d'indemniser les préjudices subis par les exploitants agricoles et les propriétaires des 
terres agricoles et forestières dans les cas où ces terres, ayant reçu des épandages de boues d'épuration urbaines 
ou industrielles, deviendraient totalement ou partiellement impropres à la culture en raison de la réalisation d'un 
risque sanitaire ou de la survenance d'un dommage écologique lié à l'épandage, dès lors que, du fait de l'état des 
connaissances scientifiques et techniques, ce risque ou ce dommage ne pouvait être connu au moment de 
l'épandage et dans la mesure où ce risque ou ce dommage n'est pas assurable par les contrats d'assurance de 
responsabilité civile du maître d'ouvrage des systèmes de traitement collectif des eaux usées domestiques ou, le 
cas échéant, de son ou ses délégataires, de l'entreprise de vidange, ou du maître d'ouvrage des systèmes de 
traitement des eaux usées industrielles, ci-après désignés par l'expression : "producteurs de boues, ou par les 
contrats d'assurance relatifs à la production et à l'élimination des boues. 

« La liste des branches industrielles visées par le présent article est définie par décret en Conseil d'Etat. 

« Le fonds assure l'indemnisation des dommages constatés dans la limite d'un montant maximum, sous réserve 
que l'épandage ait été effectué dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 

« Le montant de l'indemnisation est fonction du préjudice subi et ne peut excéder, pour le propriétaire des terres, 
la valeur de celles-ci. 

« La gestion comptable et financière du fonds est assurée par la caisse centrale de réassurance dans un compte 
distinct de ceux retraçant les autres opérations qu'elle effectue. Les frais qu'elle expose pour cette gestion sont 
imputés sur le fonds. 

« La caisse est informée de tous les litiges liés à l'épandage agricole des boues d'épuration pris directement en 
charge par les assurances. 

« II. - Le fonds mentionné au I est financé par une taxe annuelle due par les producteurs de boues et dont 
l'assiette est la quantité de matière sèche de boue produite. En outre, le fonds peut recevoir des avances de l'Etat 
dans la mesure où les dommages survenus excèdent momentanément la capacité d'indemnisation de ce dernier. 

« Le montant de la taxe est fixé par décret en Conseil d'Etat dans la limite d'un plafond de 0,5 EUR par tonne de 
matière sèche de boue produite. 

« Les redevables procèdent à la liquidation de la taxe due au titre de l'année précédente lors du dépôt de leur 
déclaration de taxe sur la valeur ajoutée du mois de mars ou du premier trimestre de l'année civile. 

« La taxe est recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les 
règles applicables à cette même taxe. 

« III. - Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article, notamment le montant 
maximal que peuvent atteindre les ressources du fonds. » 

II. - Le titre II de la première partie du livre Ier du code général des impôts est complété par un chapitre XVI 
ainsi rédigé : 

« Chapitre XVI 
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« Taxe destinée à financer le fonds de garantie des risques liés à l'épandage des boues d'épuration urbaines ou 
industrielles 

« Art. 302 bis ZF. - La taxe sur les boues d'épuration urbaines et industrielles est déclarée, liquidée, recouvrée et 
contrôlée conformément au II de l'article L. 425-1 du code des assurances. » 

III. - L'article 1647 du même code est complété par un XII ainsi rédigé : 

« XII. - Pour frais d'assiette et de recouvrement, l'Etat effectue un prélèvement de 2 % sur le montant de la taxe 
mentionnée au II de l'article L. 425-1 du code des assurances. » 

 

 

C. Autres dispositions 

1. Code de l’environnement 

Partie législative 

Livre II : Milieux physiques 

Titre Ier : Eau et milieux aquatiques et marins 

Chapitre IV : Activités, installations et usage 

Section 1 : Régimes d'autorisation ou de déclaration 

- 

Modifié par Ordonnance n°2010-418 du 27 avril 2010 - art. 2 

Article L. 214-1  

Sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 les installations ne figurant pas à la nomenclature 
des installations classées, les ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques par toute 
personne physique ou morale, publique ou privée, et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou 
souterraines, restitués ou non, une modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la destruction de 
frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole ou des déversements, écoulements, 
rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, même non polluants.  

Toutefois, ne sont pas soumises aux dispositions des articles L. 214-3 à L. 214-6 les canalisations de transport 
mentionnées à l'article L. 555-1. 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2005-805 du 18 juillet 2005 - art. 2 JORF 19 juillet 2005 

Article L. 214-2  

Les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L. 214-1 sont définis dans une nomenclature, 
établie par décret en Conseil d'Etat après avis du Comité national de l'eau, et soumis à autorisation ou à 
déclaration suivant les dangers qu'ils présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les 
écosystèmes aquatiques compte tenu notamment de l'existence des zones et périmètres institués pour la 
protection de l'eau et des milieux aquatiques. 

Ce décret définit en outre les critères de l'usage domestique, et notamment le volume d'eau en deçà duquel le 
prélèvement est assimilé à un tel usage, ainsi que les autres formes d'usage dont l'impact sur le milieu aquatique 
est trop faible pour justifier qu'elles soient soumises à autorisation ou à déclaration. 

 

- 

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 14 JORF 31 décembre 2006 

Article L. 214-3  

I. - Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et activités 
susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des 
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eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter gravement atteinte 
à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements piscicoles. 

Les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, les moyens de 
surveillance, les modalités des contrôles techniques et les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident 
sont fixés par l'arrêté d'autorisation et, éventuellement, par des actes complémentaires pris postérieurement. 

La fédération départementale ou interdépartementale des associations de pêche et de protection du milieu 
aquatique ainsi que les associations départementales ou interdépartementales agréées de la pêche professionnelle 
en eau douce sont tenues informées des autorisations relatives aux ouvrages, travaux, activités et installations de 
nature à détruire les frayères ou les zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole. 

II. - Sont soumis à déclaration les installations, ouvrages, travaux et activités qui, n'étant pas susceptibles de 
présenter de tels dangers, doivent néanmoins respecter les prescriptions édictées en application des articles L. 
211-2 et L. 211-3. 

Dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, l'autorité administrative peut s'opposer à l'opération projetée s'il 
apparaît qu'elle est incompatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux ou du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, ou porte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 
une atteinte d'une gravité telle qu'aucune prescription ne permettrait d'y remédier. Les travaux ne peuvent 
commencer avant l'expiration de ce délai. 

Si le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 n'est pas assuré par l'exécution des prescriptions édictées 
en application des articles L. 211-2 et L. 211-3, l'autorité administrative peut, à tout moment, imposer par arrêté 
toutes prescriptions particulières nécessaires. 

III. - Un décret détermine les conditions dans lesquelles les prescriptions prévues au I et au II sont établies, 
modifiées et portées à la connaissance des tiers. 

IV. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles plusieurs demandes d'autorisation et 
déclaration relatives à des opérations connexes ou relevant d'une même activité peuvent faire l'objet d'une 
procédure commune. 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 - art. 6 

Article L. 214-3-1  

Lorsque des installations, ouvrages, travaux ou activités sont définitivement arrêtés, l'exploitant ou, à défaut, le 
propriétaire remet le site dans un état tel qu'aucune atteinte ne puisse être portée à l'objectif de gestion équilibrée 
de la ressource en eau défini par l'article L. 211-1. Il informe l'autorité administrative de la cessation de l'activité 
et des mesures prises. Cette autorité peut à tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du 
site, sans préjudice de l'application des articles L. 163-1 à L. 163-9 et L. 163-11 du code minier.  

Les dispositions visées au présent article ne sont pas applicables aux installations, ouvrages et travaux des 
entreprises hydrauliques concédées au titre de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique. 

 

- 

Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 68 

Article L. 214-4  

I.-L'autorisation est accordée après enquête publique et, le cas échéant, pour une durée déterminée. Un décret 
détermine les conditions dans lesquelles le renouvellement des autorisations et l'autorisation de travaux, 
installations ou activités présentant un caractère temporaire et sans effet important et durable sur le milieu 
naturel peuvent être accordés sans enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du présent code préalable.  

II.-L'autorisation peut être abrogée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs de 
police, dans les cas suivants :  
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1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque cette abrogation ou cette modification est 
nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  

2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité publique ;  

3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux aquatiques sont 
soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur préservation ;  

4° Lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un entretien régulier.  

II bis.-A compter du 1er janvier 2014, en application des objectifs et des orientations du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux, sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux classés au titre du I 
de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs 
de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des installations ne permet pas la préservation des 
espèces migratrices vivant alternativement en eau douce et en eau salée.  

III.-Tout refus, abrogation ou modification d'autorisation doit être motivé auprès du demandeur.  

IV.-Un décret détermine les conditions dans lesquelles les autorisations de travaux ou d'activités présentant un 
caractère temporaire, périodique et dépourvu d'effet important et durable sur le milieu naturel seront accordées, 
sans enquête publique préalable, aux entreprises hydroélectriques autorisées qui en feront la demande pour la 
durée du titre à couvrir. Les dispositions des décrets en vigueur à la date de la publication de la loi n° 2005-781 
du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique seront abrogées si elles ne 
sont pas en conformité avec les dispositions du décret visé ci-dessus. 

NOTA:  

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels l'arrêté d'ouverture et 
d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après la publication du décret en Conseil 
d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

 

- 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240 

Article L. 214-4-1  

I.-Lorsqu'un ouvrage hydraulique dont l'existence ou l'exploitation est subordonnée à une autorisation ou à une 
concession présente un danger pour la sécurité publique, des servitudes d'utilité publique relatives à l'utilisation 
du sol peuvent être instituées, tant à l'occasion de la demande d'autorisation ou de concession que 
postérieurement à l'octroi de celles-ci.  

II.-Les servitudes prévues au I comportent, en tant que de besoin :  

1° La limitation ou l'interdiction du droit d'implanter des constructions ou des ouvrages et d'aménager des 
terrains de camping ou de stationnement de caravanes ;  

2° La subordination des autorisations de construire au respect de prescriptions techniques tendant à limiter le 
danger d'exposition des vies humaines à la submersion.  

III.-Les servitudes prévues au I tiennent compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de la nature et de 
l'intensité des risques encourus et peuvent, dans un même périmètre, s'appliquer de façon modulée. Elles ne 
peuvent contraindre à la démolition ou à l'abandon de constructions existantes édifiées en conformité avec les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant l'institution des servitudes.  

IV.-Le périmètre et le contenu des servitudes prévues au I sont soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent code.  

Ces servitudes sont annexées au plan local d'urbanisme dans les conditions prévues à l'article L. 126-1 du code 
de l'urbanisme.  

Elles n'ouvrent droit à indemnisation que si elles entraînent un préjudice direct, matériel et certain. 

NOTA:  

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels l'arrêté d'ouverture et 
d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après la publication du décret en Conseil 
d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 
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- 

Modifié par Ordonnance n°2011-504 du 9 mai 2011 - art. 11 

Article L. 214-5  

Les dispositions relatives aux règlements d'eau des entreprises hydroélectriques concédées sont énoncées à 
l'article L. 521-2 du code de l'énergie.  

 

- 

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 12 (V) JORF 31 décembre 2006 

Article L. 214-6 

I. - Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

II. - Les installations, ouvrages et activités déclarés ou autorisés en application d'une législation ou 
réglementation relative à l'eau antérieure au 4 janvier 1992 sont réputés déclarés ou autorisés en application des 
dispositions de la présente section. Il en est de même des installations et ouvrages fondés en titre. 

III. - Les installations, ouvrages et activités qui, n'entrant pas dans le champ d'application du II, ont été soumis à 
compter du 4 janvier 1992, en vertu de la nomenclature prévue par l'article L. 214-2, à une obligation de 
déclaration ou d'autorisation à laquelle il n'a pas été satisfait, peuvent continuer à fonctionner ou se poursuivre si 
l'exploitant, ou, à défaut le propriétaire, a fourni à l'autorité administrative les informations prévues par l'article 
41 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993, au plus tard le 31 décembre 2006. 

Toutefois, s'il apparaît que le fonctionnement de ces installations et ouvrages ou la poursuite de ces activités 
présente un risque d'atteinte grave aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, l'autorité administrative peut 
exiger le dépôt d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation. 

Au-delà du 31 décembre 2006, les informations mentionnées au premier alinéa du présent III peuvent être 
reçues et examinées par l'autorité administrative. Si la preuve est apportée de la régularité de la situation de 
l'installation, ouvrage ou activité à la date à laquelle il s'est trouvé soumis à autorisation ou à déclaration par 
l'effet d'un décret pris en application de l'article L. 214-3, si l'exploitation n'a pas cessé depuis plus de deux ans 
et si ces opérations ne présentent pas un danger ou un inconvénient grave pour les intérêts mentionnés à l'article 
L. 211-1, l'autorité administrative peut accepter la continuation du fonctionnement de l'installation ou de 
l'ouvrage ou la poursuite de l'activité considérée. 

IV. - Les installations, ouvrages, travaux ou activités qui, après avoir été régulièrement mis en service ou 
entrepris, viennent à être soumis à déclaration ou à autorisation en vertu d'une modification de la nomenclature 
prévue à l'article L. 214-2 peuvent continuer à fonctionner, si l'exploitant, ou à défaut le propriétaire, s'est fait 
connaître à l'autorité administrative, ou s'il se fait connaître dans le délai d'un an à compter de la date à laquelle 
l'obligation nouvelle a été instituée. 

Les renseignements qui doivent être fournis à l'autorité administrative ainsi que les mesures que celle-ci peut 
imposer afin de sauvegarder les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 sont précisés par décret en Conseil 
d'Etat. 

V. - Les dispositions des II et III sont applicables sous réserve des décisions de justice passées en force de chose 
jugée intervenues avant la date de publication de l'ordonnance n° 2005-805 du 18 juillet 2005. 

VI. - Les installations, ouvrages et activités visés par les II, III et IV sont soumis aux dispositions de la présente 
section. 

 

 

Partie réglementaire 

Livre II : Milieux physiques 

Titre Ier : Eau et milieux aquatiques et marins 

Chapitre Ier : Régime général et gestion de la ressource 

Section 2 : Déversements susceptibles d'altérer la qualité de l'eau et de porter atteinte aux milieux 
aquatiques 
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Sous-section 2 : Epandage des boues 

Paragraphe 1 : Dispositions générales relatives aux boues 

 

- 

En vertu de l'article R. 2224-16 du code général des collectivités territoriales, les rejets de boues d'épuration 
dans le milieu aquatique, par quelque moyen que ce soit, sont interdits. 

Article R. 211-25 

 

- 

La présente sous-section a pour objet de définir les conditions dans lesquelles sont épandus sur les sols 
agricoles, forestiers ou en voie de reconstitution ou de revégétalisation les sédiments résiduaires des installations 
de traitement ou de prétraitement biologique, physique ou physicochimique des eaux usées, ci-après dénommés 
"boues". 

Article R. 211-26 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1 

Article R. 211-27  

I.-Ces boues ont le caractère de déchets au sens des dispositions législatives du titre IV du livre V du présent 
code.  

II.-Leur épandage est au nombre des activités entrant dans le champ d'application des articles L. 214-1 à L. 214-
6, dont l'autorisation ou la déclaration fait l'objet des articles R. 211-46 à R. 211-47.  

III.-Ne sont pas soumis aux dispositions de la présente sous-section :  

1° Les produits composés en tout ou en partie de boues qui, au titre des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code 
rural et de la pêche maritime, bénéficient d'une homologation ou, à défaut, d'une autorisation provisoire de vente 
ou d'importation, ou sont conformes à une norme rendue d'application obligatoire ;  

2° Les boues dont l'épandage fait l'objet de réglementations spécifiques au titre des dispositions législatives du 
titre Ier du livre V du présent code. 

 

 

Paragraphe 2 : Conditions générales d'épandage des boues 

- 

La nature, les caractéristiques et les quantités de boues épandues ainsi que leur utilisation doivent être telles que 
leur usage et leur manipulation ne portent pas atteinte, directement ou indirectement, à la santé de l'homme et 
des animaux, à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques. 

Article R. 211-31  

L'épandage des boues ne peut être pratiqué que si celles-ci présentent un intérêt pour les sols ou pour la nutrition 
des cultures et des plantations. Il est interdit de pratiquer des épandages à titre de simple décharge. 

 

- 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable réalisée à ses frais par le producteur de boues et définissant 
l'aptitude du sol à le recevoir, son périmètre, les modalités de sa réalisation, y compris les matériels et dispositifs 
d'entreposage nécessaires. 

Article R. 211-33  

Cette étude justifie que l'opération envisagée est compatible avec les objectifs et dispositions techniques de la 
présente sous-section, les contraintes d'environnement recensées et toutes les réglementations et documents de 
planification en vigueur, notamment les plans prévus à l'article L. 541-14, et les schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux prévus aux articles L. 212-1 à L. 212-7. 
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Des capacités d'entreposage aménagées doivent être prévues pour tenir compte des différentes périodes où 
l'épandage est soit interdit, soit rendu impossible. Toutes dispositions doivent être prises pour que l'entreposage 
n'entraîne pas de gênes ou de nuisances pour le voisinage, ni de pollution des eaux ou des sols par ruissellement 
ou infiltration. 

Une solution alternative d'élimination ou de valorisation des boues doit être prévue pour pallier tout 
empêchement temporaire de se conformer aux dispositions de la présente sous-section. 

 

- 

Modifié par Décret n°2009-550 du 18 mai 2009 - art. 2 

Article R. 211-34  

I.-Les producteurs de boues doivent mettre en place un dispositif de surveillance de la qualité des boues et des 
épandages.  

II.-Ils tiennent à jour un registre indiquant :  

1° La provenance et l'origine des boues, les caractéristiques de celles-ci, et notamment les principales teneurs en 
éléments fertilisants, en éléments traces et composés organiques traces ;  

2° Les dates d'épandage, les quantités épandues, les parcelles réceptrices et les cultures pratiquées;  

3° Les quantités de matière sèche produite.  

III.-Les producteurs de boues communiquent régulièrement ce registre aux utilisateurs et sont tenus de le 
conserver pendant dix ans.  

IV.-Dans le cas de mélanges, des modalités particulières de surveillance doivent être mises en place de manière 
à connaître à tout moment la qualité des différents constituants du mélange et leur origine. 

V.-Les informations contenues dans les documents mentionnés au présent article et à l'article R. 211-39 sont 
transmises à l'autorité administrative par le producteur de boues sous format électronique. Un arrêté du ministre 
chargé de l'environnement précise les données à transmettre et les modalités de transmission. 

 

- 

Le producteur de boues adresse au préfet, chaque année, une synthèse des informations figurant au registre 
mentionné à l'article R. 211-34. Celui-ci doit être présenté aux agents chargés du contrôle de ces opérations. Le 
préfet peut communiquer la synthèse du registre aux tiers sur leur demande. 

Article R. 211-35 

Le préfet peut faire procéder à des contrôles inopinés des boues ou des sols. 

 

- 

Pour l'application du présent paragraphe, des arrêtés conjoints des ministres chargés de l'environnement, de la 
santé et de l'agriculture fixent : 

Article R. 211-37 

1° Les prescriptions techniques applicables pour les dispositifs d'entreposage et les dépôts temporaires ; 

2° Le contenu de l'étude préalable prévue à l'article R. 211-33 ; 

3° La nature des informations devant figurer au registre mentionné à l'article R. 211-34 et dans sa synthèse 
mentionnée à l'article R. 211-35 ; 

4° La fréquence des analyses et leur nature, les modalités de surveillance et les conditions dans lesquelles elles 
sont transmises aux utilisateurs de boues et aux agents chargés du contrôle de ces opérations ; 

5° Les modalités du contrôle exercé par le préfet au titre de l'article R. 211-35. 

 

Paragraphe 3 : Dispositions techniques relatives aux épandages 

- Article R. 211-38  
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Les épandages de boues effectués sur les parcelles cultivées ou destinées à la culture doivent être adaptés aux 
caractéristiques des sols et aux besoins nutritionnels des plantes. 

Les épandages sur sols agricoles doivent en outre être conformes aux mesures arrêtées par les préfets, en 
application des articles R. 211-80 à R. 211-85, dans les zones vulnérables délimitées au titre de la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole définies par les articles R. 211-75 à R. 211-79. 

 

- 

L'épandage sur sols agricoles de boues provenant d'ouvrages de traitement susceptibles de recevoir un flux 
polluant journalier supérieur à 120 kg de demande biochimique d'oxygène en cinq jours (DBO5) fait l'objet, par 
le producteur de boues : 

Article R. 211-39  

1° D'un programme prévisionnel d'épandage, établi conjointement ou en accord avec les utilisateurs, définissant 
les parcelles concernées par la campagne annuelle, les cultures pratiquées et leurs besoins, les préconisations 
d'emploi des boues, notamment les quantités devant être épandues, le calendrier d'épandage et les parcelles 
réceptrices ; 

2° A la fin de chaque campagne annuelle, d'un bilan agronomique de celle-ci, comportant notamment le bilan de 
fumure, et les analyses réalisées sur les sols et les boues. 

Ces documents sont transmis par le producteur de boues au préfet. 

 

- 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière à : 

Article R. 211-40  

1° Ne pas dépasser la capacité d'absorption des sols, compte tenu des autres apports de substances épandues et 
des besoins des cultures ; 

2° Eviter la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors de parcelles d'épandage et une 
percolation rapide. 

 

- 

L'épandage est interdit : 

Article R. 211-41  

1° Pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des boues 
solides ; 

2° Pendant les périodes de forte pluviosité ; 

3° En dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies normalement exploitées ; 

4° Sur les terrains en forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 
d'épandage ; 

5° A l'aide de dispositifs d'aérodispersion qui produisent des brouillards fins. 

 

- 

Des distances minimales sont respectées par rapport : 

Article R. 211-42  

1° Aux berges des cours d'eau, aux lieux de baignade, aux piscicultures et zones conchylicoles, aux points de 
prélèvements d'eau et des terrains affectés par des phénomènes karstiques, de manière à préserver la qualité des 
eaux souterraines et superficielles ; 

2° Aux habitations et établissements recevant du public, de manière à protéger la salubrité publique et limiter les 
nuisances olfactives. 
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- 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de l'agriculture et de la santé fixe : 

Article R. 211-43  

1° Les règles techniques d'épandage à respecter, les mesures nécessaires à la préservation des usages auxquels 
sont affectés les terrains faisant l'objet d'un épandage de boues et de la qualité sanitaire des produits destinés à la 
consommation humaine ou animale qui en sont issus, notamment les quantités maximales d'application, les 
doses et fréquences d'apport des boues sur les sols ; 

2° Les distances minimales prévues à l'article R. 211-42 ; 

3° Le contenu des documents mentionnés à l'article R. 211-39 ; 

4° Les teneurs maximales en éléments traces et composés organiques traces présents dans les boues, l'arrêté 
pouvant prévoir une diminution progressive de ces teneurs. 

 

- 

I. - Les dispositions des articles R. 211-40 à R. 211-43 s'appliquent à l'épandage des boues sur les parcelles 
boisées, publiques ou privées. Toutefois les opérations doivent être conduites de façon à ce que : 

Article R. 211-44  

1° Aucune accumulation excessive de substances indésirables ne puisse avoir lieu dans le sol ; 

2° Le risque pour le public fréquentant les espaces boisés, notamment à des fins de loisir, de chasse ou de 
cueillette, soit négligeable ; 

3° Aucune contamination de la faune sauvage ne soit causée directement ou indirectement par les épandages ; 

4° Aucune nuisance ne soit perçue par le public. 

II. - Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de la santé et de l'agriculture fixe les règles, les 
prescriptions techniques et les caractéristiques des produits permettant de répondre notamment aux exigences du 
présent article. Jusqu'à l'entrée en vigueur de cet arrêté, les épandages en forêt font, même dans le cas où il n'y a 
pas lieu à autorisation au titre de l'article L. 214-3, l'objet d'une autorisation spéciale donnée après avis du 
conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. La demande d'autorisation 
comprend la description d'un protocole expérimental et d'un protocole de suivi. 

 

- 

Lorsqu'ils sont destinés à la reconstitution ou à la revégétalisation des sols, les épandages doivent être adaptés 
en quantité et en qualité à la reconstitution d'un couvert végétal ou des propriétés physiques des sols, compte 
tenu des autres apports de substances épandues sur les sols. L'épandage de boues est interdit sur le site 
d'anciennes carrières. 

Article R. 211-45  

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de l'agriculture et de la santé fixe les règles et 
prescriptions techniques et les caractéristiques de produits permettant de répondre aux exigences de l'alinéa 
précédent. 
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2. Code général des collectivités territoriales 

 

Partie réglementaire  

Deuxième partie : La commune  

Livre II : Administration et services communaux  

Titre II : Services communaux  

Chapitre IV : Services publics industriels et commerciaux  

Section 2 : Eau et assainissement  

 

- 

Modifié par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 1 JORF 13 septembre 2007  

Article R. 2224-16 

Les rejets de boues d'épuration dans le milieu aquatique, par quelque moyen que ce soit, sont interdits. 

 

 
3. Code des assurances 

Livre IV : Organisations et régimes particuliers d'assurance 

Titre II : Les fonds de garantie 

Chapitre IV : Fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines ou 
industrielles.  

Section I : Dispositions générales.  

- 

Créé par Décret n°2009-550 du 18 mai 2009 - art. 1 

Article R. 424-1  

Les boues d'épuration, urbaines ou industrielles, dont l'épandage agricole donne lieu à l'intervention du fonds de 
garantie prévu à l'article L. 425-1 sont les suivantes :  

1° Boues issues des stations de traitement des eaux usées domestiques, déclarées ou autorisées au titre de la 
rubrique 2. 1. 1. 0 de la nomenclature prévue à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;  

2° Boues issues du traitement des eaux industrielles, produites par des installations classées pour la protection 
de l'environnement appartenant aux branches répertoriées C10 (industrie alimentaire) et C17 (industrie du papier 
et de la cartonnerie) de la nomenclature des activités françaises établie en application du décret n° 92-1129 du 2 
octobre 1992. La liste des rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement, relevant de ces branches, est fixée par un arrêté pris par le ministre chargé de l'environnement ;  

3° Matières assimilables à des boues domestiques, non issues d'installations visées aux 1° et 2°, dont l'épandage 
est déclaré ou autorisé au titre de la rubrique 2. 1. 3. 0 de la nomenclature prévue à l'article R. 214-1 du code de 
l'environnement. 

 

- 

Créé par Décret n°2009-550 du 18 mai 2009 - art. 1 

Article R. 424-4  

La matière sèche, dont le poids est l'assiette de la taxe prévue au II de l'article L. 425-1, est constituée à partir 
des boues ou matières assimilables mentionnées à l'article R. 424-1, dont sont déduits les réactifs incorporés 
pour la production et le traitement. Le montant de la taxe est fixé à 0, 50 € par tonne de matière sèche produite.  
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Le montant maximal du fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines 
ou industrielles est fixé à 45 millions d'euros. 

 

 

D. Jurisprudence 

 

- 

(…) 

Conseil d’État, 3 mars 2000, n° 195680  

Considérant que, pour demander l'annulation du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des 
boues issues du traitement des eaux usées, celle de l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux épandages de boues pour les sols agricoles pris en application du décret du 8 décembre 1997 
précité et celle de l'arrêté du 2 février 1998 abrogeant l'arrêté du 29 août 1988 portant application obligatoire 
d'une norme, la SOCIETE WASTEC-STROBEL GMBH fait valoir que ces trois textes réglementaires sont 
entachés d'illégalité notamment en ce qu'ils ne transposent pas en droit interne la directive 86/278/CEE du 12 
juin 1986 modifiée conformément aux dispositions de celle-ci ; qu'en outre, elle soutient que les textes attaqués 
sont entachés de détournement de pouvoir ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 modifiée par la directive 
91/156/CEE du 18 mars 1991 : "Aux fins de la présente directive, on entend par : a) déchet : toute substance ou 
objet qui relève des catégories figurant à l'annexe I, dont le détenteur se défait ou dont il a l'intention ou 
l'obligation de se défaire. La Commission agissant selon la procédure prévue à l'article 18 établira, au plus tard 
le 1er avril 1993, une liste de déchets appartenant aux catégories énumérées à l'annexe I ( ...)" ; que la liste de 
déchets établie par la décision de la commission du 20 décembre 1993 mentionne, dans son index, à la rubrique 
19.08.05, les boues provenant du traitement des eaux usées urbaines ; qu'il résulte de ces dispositions que les 
boues provenant du traitement des eaux usées urbaines sont des déchets au sens de la directive 75/442/CEE du 
15 juillet 1975 ;  

Considérant, il est vrai, que le troisième considérant de la directive 86/278/CEE du 12 juin 1986 relative à la 
protection de l'environnement et notamment des sols, lors de l'utilisation des boues d'épuration en agriculture 
énonce que : "les boues d'épuration utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ne sont pas couvertes par la 
directive 75/442/CEE du Conseil du 15 juillet 1975, relative aux déchets" ;  

Considérant, toutefois, que les articles de la directive 86/278/CEE, qui ont seuls un caractère normatif, ne 
reprennent pas explicitement une telle interprétation ; que l'article 3 paragraphe 2, de la directive réserve même, 
dans certaines hypothèses l'application des directives 75/442/CEE et 78/319/CEE du Conseil du 20 mars 1978 
relative aux déchets toxiques et dangereux ; que la Cour de Justice des communautés européennes a par son 
arrêt du 28 mars 1990 rendu dans les affaires C-206/88 et C-207/88 dit pour droit que "la notion de déchet au 
sens des articles 1er des directives 75/442/CEE et 78/319/CEE ... ne doit pas s'entendre comme excluant les 
substances et objets susceptibles de réutilisation économique" ; qu'en outre, il ressort de l'arrêt rendu par la 
même juridiction le 17 mars 1993 dans l'affaire C-155/91 que l'article 1er de la directive 91/516/CEE du conseil 
du 18 mars 1991 modifiant la directive 75/442/CEE relative aux déchets, "a pour objet principal d'assurer, dans 
le souci de protéger l'environnement, l'efficacité de la gestion des déchets dans la communauté, quelle qu'en soit 
l'origine, et n'a qu'accessoirement des effets sur les conditions de la concurrence et des échanges" ; qu'il résulte 
de l'interprétation ainsi donnée du droit communautaire comme des dispositions combinées de la directive 
86/278/CEE du 12 juin 1986 et de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 modifiée par la directive 
91/156/CEE du 18 mars 1991 que si les boues d'épuration utilisées en agriculture ne sont pas normalement 
soumises aux dispositions de la directive du 15 juillet 1975, en tant qu'elles sont utilisées comme matières 
fertilisantes par épandages sur les sols agricoles, elles n'en répondent pas moins à la définition de la 
notion de déchets donnée par cette directive ; ce qui entraîne par là même leur soumission, en cas 
notamment de transfert d'un Etat membre de la Communauté européenne à un autre, aux dispositions 
du règlement du 1er février 1993 ;  

Considérant, en premier lieu, que le décret du 8 décembre 1997 est intervenu pour transposer en droit interne la 
directive 86/278/CEE du 12 juin 1986 ; que, contrairement aux affirmations de la société requérante, ce décret 



16 
 

n'établit pas une classification des boues résiduaires d'épuration différente de celle figurant à l'article 2 de la 
directive ; que les boues mentionnées au a) i) de l'article 2 de la directive font l'objet des dispositions du décret 
litigieux et de l'arrêté interministériel du 8 janvier 1998 ; qu'il en va de même des boues provenant de fosses 
septiques mentionnées au a) ii) de l'article 2 de la directive ; que l'assimilation de ces boues à celles des stations 
d'épuration urbaines, opérée par les articles 4 et 5 du décret, est conforme aux prescriptions du premier tiret du 2 
de l'article 3 de la directive ; qu'en prévoyant l'exemption par l'article 2 du décret du 8 décembre 1997 des 
dispositions de ce décret pour les boues dont l'épandage fait l'objet de réglementations spécifiques, le décret n'a 
eu pour objet que de soumettre ces boues, conformément au deuxième tiret du 2 de l'article 3 de la directive du 
12 juin 1986, à une réglementation spécifique édictée, par l'arrêté interministériel du 2 février 1998 relatif aux 
prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation, et non de les dispenser de réglementation ;  

Considérant, en deuxième lieu, que le décret du 8 décembre 1997 et l'arrêté du 8 janvier 1998 ne comportent pas 
de dispositions s'appliquant de façon différente aux boues résiduaires de stations d'épuration selon leur 
provenance nationale ; que les seules dispositions spécifiques applicables aux boues valorisables en agriculture 
qui visent des produits d'origine étrangère résultent de la reprise des prescriptions du règlement communautaire 
259/93 du 1er février 1993, qui concernent les transferts de déchets entre Etats membres ;   

Considérant, en troisième lieu, que les dispositions de l'article 8 du décret du 8 décembre 1997 exigent du 
producteur de boues la réalisation avant tout épandage d'une étude définissant l'aptitude du sol à le recevoir ; 
qu'il est spécifié que cette étude doit justifier notamment que l'opération envisagée est compatible avec les plans 
de gestion des déchets prévus par la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée ; que de telles dispositions 
répondent à l'objectif de protection de l'environnement et des sols défini par la directive du 12 juin 1986 dont le 
décret du 8 décembre 1997 assure sur ce point la transposition en droit interne ;  

Considérant, en quatrième lieu, que les pouvoirs de contrôle et de surveillance des opérations d'épandage 
conférés aux préfets notamment par les articles 10 et 11 du décret du 8 décembre 1997 et par la section 3 de 
l'arrêté du 8 janvier 1998 sont, contrairement aux affirmations de la société requérante, suffisamment définis et 
encadrés notamment par les articles 14 et 15 dudit arrêté et précisés par les annexes I et III ;   

Considérant, enfin, que le gouvernement français était tenu par l'article 16 de la directive 86/278/CEE du 12 juin 
1986 de transposer cette directive en droit interne ; que l'arrêté du 29 août 1988 rendant obligatoire l'application 
des chapitres 4, 5, 6 et 7 de la norme NFU 44-041 ne suffisait pas à assurer cette transposition ; que, par suite, le 
gouvernement devait pour assurer la transposition complète de ladite directive prendre une réglementation 
appropriée ; qu'à cette fin ont été pris tant le décret du 8 décembre 1997 que l'arrêté interministériel du 8 janvier 
1998 ; que l'autorité compétente a pu légalement procéder le 2 février 1998 à l'abrogation de l'arrêté du 29 août 
1988 qui n'avait plus d'effet utile ;  

Considérant que le détournement de pouvoir allégué n'est pas établi ;   

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la SOCIETE WASTEC-STROBEL GMBH n'est pas fondée 
à demander l'annulation pour excès de pouvoir du décret du 8 décembre 1997, de l'arrêté du 8 janvier 1998 et de 
l'arrêté du 2 février 1998 ;   

(…) 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 

Article 13 

 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

La loi fixe les règles concernant : 

Article 34 

(…) 

- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d'émission de 
la monnaie. 

(…) 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- 

(…) 

Décision n° 2000-441 DC du 28 décembre 2000, Loi de finances rectificative pour 2000  

35. Considérant qu'il ressort tant de l'exposé des motifs de la loi déférée que des débats parlementaires à l'issue 
desquels a été adopté l'article 37 que l'objectif de la mesure est, dans le cadre des engagements internationaux de 
la France, de renforcer la lutte contre l'" effet de serre " en incitant les entreprises à maîtriser leur consommation 
de produits énergétiques ; que c'est en fonction de l'adéquation des dispositions critiquées à cet objectif d'intérêt 
général qu'il convient de répondre aux griefs tirés de la rupture de l'égalité devant l'impôt ;  

36. Considérant, d'une part, que les modalités de calcul de la taxe arrêtées par l'article 37 pourraient conduire à 
ce qu'une entreprise soit taxée plus fortement qu'une entreprise analogue, alors même qu'elle aurait contribué de 
façon moindre au rejet de gaz carbonique dans l'atmosphère ;  

37. Considérant, d'autre part, qu'il est prévu de soumettre l'électricité à la taxe, alors pourtant qu'en raison de la 
nature des sources de production de l'électricité en France, la consommation d'électricité contribue très 
faiblement au rejet de gaz carbonique et permet, par substitution à celle des produits énergétiques fossiles, de 
lutter contre l'" effet de serre " ;  

38. Considérant, dans ces conditions, que les différences de traitement qui résulteraient de l'application de 
la loi ne sont pas en rapport avec l'objectif que s'est assigné le législateur ; que les dispositions en cause 
sont dès lors contraires au principe d'égalité devant l'impôt ; que les autres dispositions du I en sont 
inséparables ; qu'il y a lieu, par suite, de déclarer le I de l'article 37 contraire à la Constitution et, par voie de 
conséquence, ses II et III ; 

(…) 
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Décision n° 2003-488 DC du 29 décembre 2003, Loi de finances rectificative pour 2003  

6. Considérant que le I de l'article 20 de la loi déférée insère dans le code de l'environnement un article L. 541-
10-1 ; qu'en vertu du premier alinéa de ce nouvel article : " A compter du 1er janvier 2005, toute personne 
physique ou morale qui, gratuitement, met pour son propre compte à disposition des particuliers sans que ceux-
ci en aient fait préalablement la demande, leur fait mettre à disposition, leur distribue pour son propre compte ou 
leur fait distribuer des imprimés non nominatifs, dans les boîtes aux lettres, dans les parties communes des 
habitations collectives, dans les locaux commerciaux, dans les lieux publics ou sur la voie publique, est tenue de 
contribuer à la collecte, la valorisation et l'élimination des déchets ainsi produits " ; que cette contribution peut 
être financière ou prendre la forme de prestations en nature ; qu'est exemptée de la contribution " la mise à 
disposition du public d'informations par un service public lorsqu'elle résulte exclusivement d'une obligation 
découlant d'une loi ou d'un règlement " ; que le deuxième alinéa du même article prévoit que : " Sous sa forme 
financière, la contribution est remise à un organisme agréé par les ministères chargés de l'environnement, des 
collectivités territoriales, de l'économie et de l'industrie, qui la verse aux collectivités territoriales au titre de 
participation aux coûts de collecte, de valorisation et d'élimination qu'elles supportent " ; que son troisième 
alinéa précise que la contribution, lorsqu'elle prend la forme d'une prestation en nature, " consiste en la mise à 
disposition d'espaces de communication au profit des établissements publics de coopération intercommunale 
assurant l'élimination des déchets ménagers " ; que " ces espaces de communication sont utilisés pour 
promouvoir la collecte, la valorisation et l'élimination des déchets " ; que le quatrième alinéa du nouvel article 
L. 541-10-1 dispose que : " Les contributions financières et en nature sont déterminées suivant un barème fixé 
par décret " ; qu'en vertu de son cinquième alinéa, la personne ou l'organisme qui ne s'acquitte pas 
volontairement de cette contribution est soumis à la taxe générale sur les activités polluantes ; que le II de 
l'article 20 de la loi déférée complète en ce sens les articles 266 sexies et suivants du code des douanes relatifs à 
l'assiette, aux taux et aux modalités de recouvrement de ladite taxe ; que celle-ci sera due pour la première fois, 
ainsi que le prévoit le III de l'article 20, au titre de l'année 2005 ;  

7. Considérant que les députés requérants soutiennent qu'en exemptant de la contribution ainsi instituée les 
imprimés payants, c'est-à-dire en retenant un critère qui " tient compte de la gratuité de l'imprimé et non de sa 
nature ", le législateur aurait " institué une différence de traitement sans rapport direct avec l'objectif qu'il s'était 
assigné de protection de l'environnement " ; qu'en outre, en ne désignant pas l'autorité " qui déterminera la 
nature du versement, ni les conditions de la distinction ", le législateur serait resté en deçà de ses compétences ;  

8. Considérant qu'il est loisible au législateur, dans le but d'intérêt général qui s'attache à la protection de 
l'environnement, de faire prendre en charge par certaines personnes mettant des imprimés à la disposition du 
public le coût de collecte et de recyclage desdits imprimés ; 

9. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles 
selon lesquelles doivent être assujettis les contribuables ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que 
soient établies des impositions spécifiques ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements 
conformes à des objectifs d'intérêt général, pourvu que les règles qu'il fixe à cet effet soient justifiées au regard 
desdits objectifs ; 

10. Considérant que la prolifération d'imprimés gratuits distribués aux particuliers ou mis à leur disposition en 
dehors de toute demande préalable de leur part est une cause importante de dégradation de l'environnement ; 
que, dans ces conditions, le législateur pouvait, sans porter atteinte au principe d'égalité, limiter aux seuls 
producteurs et distributeurs de tels imprimés le champ d'application du dispositif institué ; que la différence de 
traitement qui en résulte, fondée sur des critères objectifs et rationnels, est en rapport direct avec la finalité 
poursuivie par la loi en matière de collecte et de recyclage des imprimés ;  

11. Considérant, en revanche, qu'en soumettant à ce dispositif les imprimés gratuits et non demandés distribués 
dans les boîtes aux lettres de façon non nominative, tout en exemptant les mêmes imprimés lorsqu'ils font l'objet 
d'une distribution nominative, le législateur a instauré une différence de traitement injustifiée au regard de 
l'objectif poursuivi ; 

(…) 
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Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009 - Loi de finances pour 2010  

82. Considérant que des réductions de taux de contribution carbone ou des tarifications spécifiques peuvent être 
justifiées par la poursuite d'un intérêt général, tel que la sauvegarde de la compétitivité de secteurs économiques 
exposés à la concurrence internationale ; que l'exemption totale de la contribution peut être justifiée si les 
secteurs économiques dont il s'agit sont spécifiquement mis à contribution par un dispositif particulier ; qu'en 
l'espèce, si certaines des entreprises exemptées du paiement de la contribution carbone sont soumises au 
système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans l'Union européenne, il est constant que ces 
quotas sont actuellement attribués à titre gratuit et que le régime des quotas payants n'entrera en vigueur qu'en 
2013 et ce, progressivement jusqu'en 2027 ; qu'en conséquence, 93 % des émissions de dioxyde de carbone 
d'origine industrielle, hors carburant, seront totalement exonérées de contribution carbone ; que les activités 
assujetties à la contribution carbone représenteront moins de la moitié de la totalité des émissions de gaz à effet 
de serre ; que la contribution carbone portera essentiellement sur les carburants et les produits de chauffage qui 
ne sont que l'une des sources d'émission de dioxyde de carbone ; que, par leur importance, les régimes 
d'exemption totale institués par l'article 7 de la loi déférée sont contraires à l'objectif de lutte contre le 
réchauffement climatique et créent une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-57 QPC du 18 octobre 2010 – Société SITA FD et autres [Taxe générale sur les 
activités polluantes] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction 
des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ;  

5. Considérant qu'en instituant une taxe générale sur les activités polluantes, le législateur a entendu en intégrer 
la charge dans le coût des produits polluants ou des activités polluantes, afin de réduire la consommation des 
premiers et limiter le développement des secondes ; qu'il a, en conséquence, soumis à cette taxe les exploitants 
d'installations de stockage de déchets ménagers et d'installations d'élimination des déchets industriels spéciaux ; 
qu'en revanche, il n'a pas assujetti à la taxe générale sur les activités polluantes, au titre du stockage de déchets 
inertes, les exploitants des installations spécialement destinées à recevoir ces déchets ; que, par suite, les 
dispositions du 1 du paragraphe I de l'article 266 sexies et du 1 de l'article 266 septies du code des douanes dans 
leur rédaction résultant de la loi du 29 décembre 1999 susvisée ne sauraient, sans méconnaître le principe 
d'égalité devant les charges publiques, être interprétées comme s'appliquant à l'ensemble des quantités de 
déchets inertes visés par ces dispositions ; 

(…) 
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